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DEC1SION  2023 - 288
OBJET : Contrat de mise àdisposition de locaux pour le conservatoire àBondy —SociétéN.H

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouveUe organisadon territonale de la République ;

Vu le Code généraldes collectivités territoriales, et notamment ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
déterminant les compétences des établissementspublics territoriaux et les condidons d'exerdce des compétences

précédemmeiittransféréesaux établissements publics de coopérationintercommunale à fiscallté propre existants
iiuîl décembre2015;

Vu le décret n 2015-1661 du 11 décembre2015 reladfàla métropoledu Grand Paiis et fixant le périmètrede
létablissementpublic territorial dont le siège est àRomainville ;

Vu la déUbérarionn°2021-09-28-3 du ConseU de territoire du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021)

portant délégationde compétence au Présidentpour prendre des décisions dans des domaines limitativement
énuméréspamii lesquels ûgurentles contrats par lesquels l'étabUssement public territorial est autorisé àlouer ou
àoccuper un bien unmobilier, quelle que soit k forme Juridique du contrat ;

Vu l'arrêtén 2018-0827 du 11 avril 20Î8 fixant les statuts de l'Etablissement public territorial Est Ensemble ;

Vu la compétencede plcin droit des EPT en madère de construcdon, aménagement, entretien et fonctionnement
d'éqmpements culturels, socioculturels, socio-éducatifs et sportifs dlintérêtterritorial ;

Vu la délibération2011_12_13_27 du Consell cominunautaire du 13 décembre2011 modifiéequi dans son article
3 déclare d'intérêtcommunautaire les équipements culturels existants et en cours de réalisa.tion, parmi lesquels
figure le conservatoire àBondy ;

Vu le contrat avec la sociétéN.H pour k nùseà disposition de l'Inédit café pour l'otganisadon d'un concert de
musiques actuelles par le conservatoire àBondy, le 21 mars 2023 dc 18h00 à23h00 ;

Considérant l'intéïêtd'Est Ensetnble de favoriser les intervenrions ardsdques sur le territoire ;

DECIDE

Article 1CI^ d'approuver le contrat de mise àdisposiuon de locaux àtitre gracieux, avec la sociétéN.H —34

cours de la République—93140Bondy.

Article 2 : Ampliation de la présentedécision sera adressée àMonsieur le Préfetde la Seine-Samt-Derùs ;
Par ailleurs nodficadon en est faite à la sociétéN.H.

Fait àRomiiinviUe, le 1 1 avril 2023 ^fe^

SigrlS éllct|oniquementpar :
Dat||ie|igliature : 18/04/2023
Quàlï:Pr|sident d'Est Enser !lè-

lftJnrtt«S ;

Le Président certifie, sous sa responsabilite, !e caractèïeexécutoire de la presentc ^N^'KBî^tuifonnc ^ue ceBe-ci peut fhite lobjet d un recours pour excès
de pouvoir devanE le tribunal administratif de 93100- Montreuil dans le délaidedeuxmois àcompterde la notification ou de la publicatroii de l'acte. I^
uibunal administratif peut êtresaisi par l'applicauon informatique Télérecourscitoyens, accessible par Ee site intemet www.telerecours.fr »
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